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Point 1 de l’ordre du jour provisoire 

Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 

  Ordre du jour provisoire 

  Note du secrétariat 

  Rectificatif 

Le point 3 de l’ordre du jour doit se lire comme suit: 

3. Mise en œuvre des sections III et IV de l’annexe à la résolution 5/1 du Conseil des 

droits de l’homme en date du 18 juin 2007 et de la section III de l’annexe à la 

résolution 16/21 en date du 25 mars 2011: 

a) Examen des méthodes de travail; 

b) Ordre du jour et programme de travail annuel, y compris les nouvelles 

priorités; 

c) Suite donnée à la recommandation 1/11 du Comité consultatif; 

d) Désignation des membres du Groupe de travail des communications. 
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